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Objet : Réalisation d’un bilan 24H en sortie de STEP conformément aux prescriptions réglementaires 

 

1) Présentation de la station d’épuration 

 

La station d’épuration de la résidence KOTOLO, située à Vallée des Colons, est une station ELOY 

WATER de type OXYFIX pour 51-65 équivalents habitants (EH).  

Comme le montre le schéma ci-dessous, elle se présente en trois compartiments : le décanteur 

primaire, le réacteur biologique et le clarificateur. 

 

 

 

Les matières solides sont décantées et retenues dans le décanteur primaire. Dans ce compartiment, 

les eaux sont pré-traitées : les matières en suspension tombent dans la partie inférieure et sont 

partiellement assimilées par des bactéries anaérobies. Un chapeau solide se forme également à la 

surface. Les bactéries digèrent les matières organiques et liquéfient les matières solides.  

Les eaux usées circulent dans le réacteur biologique. Dans ce compartiment, on trouve un support 

bactérien Oyxbee® sur lequel les bactéries s’accrochent pour dégrader les matières organiques. Le 

développement des bactéries est stimulé par la présence de fines bulles d’air insufflées par un 

surpresseur.  

Le dernier compartiment, le clarificateur, permet de séparer les matières en suspension des eaux 

usées traitées. Il est constitué d’un cône de décantation dans sa partie inférieure. Les boues 

secondaires y décantent statiquement et sont aspirées & envoyées dans le décanteur par une pompe 

par le biais d’un système de recirculation. 

 

Le coffret de commande électrique permet de contrôler le bon fonctionnement et la temporisation 

du surpresseur et de la pompe de recirculation des boues. 
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2) Réalisation du bilan 24 H 

 

La réglementation calédonienne en vigueur sur les eaux usées impose la réalisation d’un bilan 24 H 

annuel en sortie de station d’épuration analysant les concentrations des rejets sur un échantillon 

moyen journalier et une mesure de débit rejeté. Les paramètres analysés par les laboratoires agréés 

sont les suivants : pH, température, DBO5, DCO et MES. 

 

Le bilan 24h est réalisé avec un préleveur automatique contenant 24 échantillons de 1L chacun. 

Après programmation du préleveur, l’eau du clarificateur est prélevée 8 fois par heure, par une 

crépine reliée au préleveur par un tuyau vinyle. Ce dernier est automatiquement purgé avant et 

après chaque prélèvement pour éviter toute contamination et assurer leur fiabilité. Le plateau 

amovible du préleveur permet la commutation des flacons d’échantillonnage toutes les heures.  

 

En l’espèce, le préleveur a été installé et programmé suivant les photos ci-dessous.  

La mesure de débit rejeté sur 24h n’est pas possible pour cette station d’épuration puisqu’aucun 

organe de comptage n’est présent en sortie.  

 

 

 Flacons d’échantillonnage 



4 
 

 

 

 

A la fin du prélèvement sur 24h, nous avons réalisé un échantillon moyen, que nous avons transmis 

au laboratoire agréé pour analyse. 

Le tableau ci-dessous indique les paramètres analysés et compare les résultats du laboratoire aux 

normes réglementaires. 

 

Paramètre - unité Méthode 

Normes 
réglementaires 
(délibération 

10277/DENV/SE 
du 30 avril 2009) 

Résultats 
Conformité 

(C/NC) 

Matières en suspension (MES) – mg/L NF EN 872 35 33 C 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) 
– mg O2/L 

NF EN 
1899-2 

 
25 10 C 

Demande chimique en oxygène (DCO) – 
mg/L 

ISO 
15705:2002 

125 64 C 

Température de) mesure du pH - °C NF T90-008  26.7 C 

pH  - unités de pH NF T90-008 6-8.5 6.80 C 

 

Pour conclure, la station d’épuration de la résidence KOTOLO respecte les normes en vigueur. Tous 

les résultats d’analyses sont conformes à la délibération n°10277 susmentionnée. 

 

 

 

 

Tête de prélèvement pour programmation du bilan 24h 
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ANNEXES 

 

1) Extrait de la délibération n° 10277/DENV/SE du 30 avril 2009 
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2) Résultats d’analyse du bilan 24 h de la station d’épuration de la résidence KOTOLO 

 

 




